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Renseigement sur carte sejour

Par karim, le 03/09/2009 à 00:12

Bonjour,je me suis marier avec une francais en 2007 au maroc jai rentre en france en mai
2007 jai abtenu carte sejour dun an vie prive et famillial en 2009 jai un enfant avec elle mai en
dernier moment ma femme a veut pu vivre avec moi malgre jai pa encore carte sejour de 10
ans et ma question est ce que je peux avoir ma carte sejour de 10 ans par mon fils qui
nationalite francaise ou pa et je veux demander et ce que jai droit d'un avocat meme c 'est je
suis en chomage . al'attente de votre reponse veuilliez accepter tous mes salutation les plus
distingue et merci d'avance c possible repondre moi sur mon email karimidrissi@live.fr
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